
NOTRE REFUS de subir :
l’insécurité sociale, l’aggravation des inégalités sociales,

Nos exigences sociales en matière d’emplois, de salaires, de pouvoir d’achat, de
santé, d’avenir des retraites, de services publics et de développement durable.

Le 1er Mai 2007, l’acte essentiel et déterminant sera de prolonger les luttes en cours…
Airbus, Alcatel, Lucent, Navale, Man Diesel, Walor, RFS…, de créer les conditions de leur dévelop-
pement, de leur élargissement dans un mouvement social revendicatif solidaire.

SATISFAIRE LES EXIGENCES SOCIALES
Les entreprises du CAC 40 publient des résultats financiers qui dépassent l’entende-
ment : 30 milliards d’euros de dividendes sont distribués aux actionnaires.

L’ex président d’Airbus empoche 8,4 millions d’euros après avoir initié le plan Power 8
qui programme des milliers de suppressions d’emplois Airbus et sous-traitants.

L’ex directeur de Micmo Gitane à Machecoul demande 600 000 € d’indemnités après
une gestion désastreuse sur le plan industriel.

Les actionnaires d’Aker Yards empochent la mise, suite à la vente du chantier naval
pour un montant de 354 millions d’euros. 1 an avant, Aker s’était offert le chantier pour
50 millions d’euros.

Partout la loi qui domine est celle de la logique boursière au détriment de l’emploi, des
salaires et des statuts et de nos atouts industriels.

L’argent existe pour satisfaire les revendications, 
investir pour reconquérir une véritable politique industrielle.

L’enjeu est d’imposer par les luttes une autre
répartition des richesses !

�

1er Mai 2007,

1er Mai 2007
Toutes les raisons 

de se rassembler et manifester
Pour exiger et imposer !

une exceptionnelle opportunité à saisir pour exprimer haut et fort 

Le 1er Mai
affirmons ces exigences et notre détermination !
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NON AUX CHOIX ULTRALIBÉRAUX

1er Mai de solidarité internationale
A l’échelle nationale, Europe et mondiale, les manifestations qui vont être organisées 

poursuivront l ’objectif  de la construction d’une Europe sociale et une réorientation de la 
mondialisation pour la satisfaction des besoins sociaux, le développement durable, la paix :

Soyons de celles et ceux qui le 1er Mai, exigeront :  l ’application d’une charte des droits fondamentaux 
qui soit  contraignante pour tous les états en Europe et dans le monde.

OUI AU SOCIAL

“Travailler plus pour gagner plus”  ?
La CGT affirme : il est logique de travailler moins puisque nous produisons plus et mieux.
La CGT revendique la réduction du temps de travail, les 35 heures pour tous.

�
Moins de garanties pour plus d’emplois ?

L’augmentation des salaires sur la base d’un SMIC à 1500 euros brut immédiatement.
A l’opposé, la CGT propose la mise en place d’une sécurité sociale professionnelle qui
garantisse la pérennité du contrat de travail en toutes circonstances.
L’application de la loi relative à l’égalité hommes/femmes.
L’arrêt de toutes discriminations.

�

La santé, la retraite, un coût ?
La CGT affirme que la santé et la retraite sont d’abord un droit. Son financement
est un enjeu majeur.
La CGT se prononce contre toute fiscalisation des ressources.
Elle revendique une réforme de la contribution patronale prenant en compte la
richesse réellement créée dans l’entreprise et ses choix en matière d’emplois.

�

Les services publics, un coût ?
La CGT affirme : les services publics sont un atout pour répondre aux besoins.
Droits � à l’éducation et à la formation, à la santé, à un emploi décent, à la sécurité, au
logement, à l’énergie, à l’eau, à la culture.
Seuls les services publics peuvent garantir la péréquation tarifaire, l’égalité, l’accessibilité
à ces droits fondamentaux, à tous les usagers.

�

Contrôler la jeunesse et les pauvres ?
Nous exigeons l’abrogation de la loi “prévention de la délinquance”. Ce texte extrême-
ment dangereux bafoue la démocratie, les libertés dans la cité et à l’entreprise, stigmati-
se la jeunesse.
La CGT exige l’extension des droits pour permettre aux salariés de s’organiser collecti-
vement et de reconnaître des droits d’intervention dans la gestion des entreprises.

�



DÉCLARATION

COMMUNE

Unions

Départementales

CGT 44

CFDT 44

FSU 44

UNSA 44

Union Syndicale
Solidaires



17
 a

vr
il 

20
07

 -
 I

m
p.

 C
G

T
 4

4

1e
r Mai 2007,

Nantes – 10 h – Bd Kennedy
(côté place du Commerce)

St-Nazaire – 10 h – Paquebot 
(côté place des Droits de l’Homme)

Châteaubriant – 10 h 30
place Ernest Bréant

Couëron - 10 h
place des Droits de l’Homme

RRAASSSSEEMMBBLLEEMMEENNTTSSEETT  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONNSS

Pour des choix de progrès social

les salaires
l’emploi

les retraites
la paix
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U.D. CGT 44
Maison des Syndicats
1 pl de la Gare de lʼEtat - C.P. n° 1
44276 NANTES cedex 2
Tél. : 02 28 08 29 80
e-mail : udcgt44@cgt44.com

U.L. NANTES
Maison des Syndicats
1 pl de la Gare de lʼEtat - C.P. n° 1
44276 NANTES cedex 2
Tél. : 02 28 08 29 70

U.L. SUD-LOIRE
16 rue Monnier - 44400 Rezé
Tél. : 02 40 84 34 89

U.L. BASSE-LOIRE
1 rue de la Fraternité - 44220 Couëron
Tél. : 02 40 86 21 43

U.L. CARQUEFOU
Impasse de la Hache - 44470 Carquefou
Tél. : 02 40 30 32 45

U.L. ST-HERBLAIN
42 rue de la Dutée
44800 Saint-Herblain
Tél. : 02 40 92 15 63

U.L. CHATEAUBRIANT
Place des Terrasses
44110 Chateaubriant
Tél. : 02 40 81 04 82

U.L. ANCENIS
Espace Corail
44150 Ancenis
Tél. : 02 40 96 07 09U.L. 

ST NAZAIRE
Quai Demange
44600 Saint-Nazaire
Tél. : 02 40 22 23 21

U.L. BLAIN
1 rue de la Prée - 44130 Blain
06 82 85 27 70
e-mail : plumelet@wanadoo.fr

U.L. PAIMBOEUF
Centre Assoc. Pergaud
2 place de lʼEglise
44560 Paimboeuf
Tél. : 02 40 27 60 44

U.L. CLISSON
Place Jacques Demy
44190 Clisson
Tél. : 02 40 46 32 70

U.D. - U.L.
Bulletin de contact 

et de syndicalisation
Je souhaite � prendre contact

� me syndiquer

NOM : .................................  Prénom : .................................

Adresse : ...............................................................................

Code Postal : ................ Localité : ........................................

Tél. : ..................................... Fax : .......................................

e-mail : ..................................................................................

Entreprise : ............................................................................

Secteur dʼactivité : .................................................................

Localité : ................................................................................

A renvoyer à la CGT
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